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guemeut ui indice sur l'auteur mystérieux de cette au
dacieuse agression. 

Mme Sergent, on ignora pour quelles raisons — n'a pas 
cru devoir porter plainte. 

Celte tentative d'assassinat a, comme bien l'on pense, 
jele une profonde émotion dans tont le quartior. 

L'assurance mixte peut donc se prêter, comme le con- I II s'occupe d'abord de la situation topograpbique, 
trat de vente, à une résiliation équitable, et du moment ( veut un pays assez productif pour fournir A la popula-

Les vo l s à U l l e . — Dans la nuit de jeudi a vendredi, 
d audacieux malfaiteurs se sont introduits par escalade 
i-hez il. Seynave, rentier, rue Brûle-liaison ; mais celui ci 
ayant été réveillé par un bruit insolite, vers 2 heures du 
malin, tira successivement s*»pt conps do revolver en 
l'air et fit détaler les malfaiteurs. 

NOUVELLES MILITAIKE5 
I l ..,!<• mili Ir, ir.- « l ' infanterip. — M. II:io>il l.e. Icrcij. 

sertrrnt-ipnjrir nu 1er régiment d'infanterie. ;i Canavrat, est 
admis a IIÀ-ole mi l iUi io i miaule: ie iSaint-il.i:\enli avec le 
numéro S6S sur M* candidats revus. 

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e C i l l e . — Audience du 
r-Bdrrdi 22 mari. — COI.KBE U'IX MARI. — Pierre Loo 
teus, 38 ans, ouvrier 4 Croix, avait l'intime conviction 
que sa femme le trompait avec un certain Uenlat, qui 
«xerco la profession do chauffeur : nn soir, il y a quel
que temps, il s'était promis de surprendre les coupables, 
il se lit accompagner d'un voisin, L'orbusier, qui pénétra 
avec lui dans la maison conjugale. Deplal rtnit en eftel 
assis sur nue chaise dans la cuisine, cuisant avec Mme 
Lonteos 

Aussitôt Lootens reprocha à Deplat d'avoir fréquente 
la maison malgré la défense formelle qu'il lui en avait 
faite: pnis . se précipitant sur lui, il lui donna plusieurs 
coups d'une arme dans le coté. Deplat détala pendant 
que la femme Looteus recevait sur la tels des coups de 
tisonnier, tootens avait aussi braqné sur Deplal un 
rovolver qu'il avait pris sur une armoire. 

A la suite de celle scène, Lootens fui lradi.it en cor
rectionnelle pour coups cl port d'arme prohibée : il a 
déjà été condamné pour violences en Belgique : c'était, 
paraît il, à r o t a t i o n de «certes ina'ii;u i. A ea erntot 
les renseignements Je pjllce !m à '.'.:: l im •', D iplal pas 
«erail dans la COUIUIQM de Croix pnir BU •onrret* •'<• 
o r ors. 

Ijuoi qn'.l en Mit, L i il.nis >.t a c | . Il -ta I le |. ..t 
d'arme, le revolver q Ci. a.;; t eu uj.ii.i< a>a :'. r:.- ,<•! 
chez lui. il esl juzé coup.h''! d i <: r - ••! ai : 
condamnés viii jl j «urs iTemn hmrt • >-tr 

CHEZ UNK VUISINK. I l w W a n s a " * . ••!,• :• la Hii 
lolerie A Tourcoing, .Marie Vaa«*!au<ler, i l ans, esl . . . 
faire quelque brnit »l •nalemaal a h'UJ I s v i ' r : , . L 
prévenue raconaall s 'ui-î 'f i ••* <; i' •*; • -i r i r i . »* , 
1ère et exprime tons m mgr*»*, i « r - iv . n i "•> i - u 
••ompte et ne lui inflige qu'une aui"U'l • d • M fraam ni oie 
avec, application du I M I I I . 

l ' \ r.iiAVFrn i'c la ru.: de !•• cl.r.j.. lia >'..:• : 
avait à son service un Individu, \r.*n v ( 
qui est allé toucher chez on client la prix île plaques de 
cuivre et a disparu : tiinii M aMraati i ls D M et est 
condamné i six mois de prison et vingt-cinq francs 
d'amende. 

CM» QUESTION intéressant les voyagours a été Iraocuée 
par un jugement de vendredi. Trois voyageurs de t o n -
merce ayant pris un billet d'aller et retour de Lille a 
Secliu étaient parlis par une ligaa cl revenus par aa 
autre itiuérairo, parla ligne de Don, sans payer do sup
plément et avec leur coupon de retour. Comme il y 
avait eu au retour un trajet plus long en kilomètres 
accompli ponr l'autre itinéraire, la Compagnie avait, par 
l'un deses ag-nts, fait dresser procès verbal et avait in
voqué un règlement intérieur, afliclié du reste dans les 
gares et aux ternies duquel l'aller et retour devaient 
être effectues parla ateini ligne sous peine de contra
vention. 

Il résulte des déliais que ce règlement n'a pas (V 
homologué par décision ministérielle, connue il-u\ Ri 
l'élre tous les tarifs pour recevoir exécution. Le Tribunal 
se bise sur celle consi léraliou pour décider que le- pré 
venus ne tombent pas sous le coup île l'ordonnanc • de 
M U . et en coaséqneoce acquitte MM. Charles B ur. I, 
Emile Dullot et Vanoverbergbe. 

que ses intérêts sont respectés, 1 ouvrier fera double 
nient «cuvre de prévoyance do s'en servir et par son ap 
plication garantir lYeuvre de son acquisition. 

A;réez, elc. A. R. 

PETITE CORRESPONDANCE 
Tavacsass. — A uiiytoupedc.mé'xintents. — Le comité a dé 

renoncer à faire passer le cortège rue Neuve-dc-lïoubaix pour 
deux rai [.us : I- ihfiirultés à la traversée du passage à niveau 
de la ï o » e e dont les barrière» sont fréquemment fermées; *• 
Impossibilité de faire passer les chars sous le pont viaduc. 

"lit (! - ' ruts barils d'ex 
locher de St-Pol 

.h. . . \ 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLf 
AvAhnce du Samedi t9wtmr$ îsy.~> 

LE DRAME DE WASQUEHAL 
C'est à l'audience de samedi, q u e l venue, ver-

trois heures et demie, l'affaire qui • eiiiotionné si vive-
l ient , ;l y a un la la population de Wasqoshal el 
toute la régiou. La jeune Fernande Vaulianmie, Agée de 
l i au=, est morte deux jours après une .scène faite par 
ses camarades d'usine, mai loin de la fabrique. 

Il v avait cinq prévenus: Jeanne Maiiait, 14 ans ci 
demie; Marie Hnlïeuil, 14 ans: Marie Vandecaslet, 14 ans; 
Angèle Baienghien. I.. ans et donne: Alphonse Hielandl. 
14 ans. Jeanne Malfail seule était libre, le»quatre autres 
étaient détenus. 

Après l'audition des témoins: Mme Yanhamme, la mère 
de la victime, M. Casliaux, médecin -légiste, le jeune 
Viayfroodt, rattacheur. l.'l ans et Juliette Synghedauw, 
L) ans. ouvrière, le tribunal décide que le parquet a, A 
tort, qualillé la poursuite de coups ayant occasionné la 
mort, qu'il s'agit uniquement de coups et, en raison 
de leur âge, tous les prévenus sont considérés comme 
ayant agi sans discernement el sont remis A leurs pa
rents. 

Les débats étaient terminés A 1 heures et demie. Ils 
avaiout duré une heure. 

Il'e.-I 

CORRESPONDANCE 
l.etiirtictei publia dunt cette parti: 

•ut ni l'op-n>on n- ta rai'OniabiLt • t 

D e s h a b i t a t i o n » i i u i r i è r e s e t d e l ' a s s u r a n c e 
m i x t e 

Houbaix, le ïi mars MM. 
Monsieur le Directeur 

du Journal d»; Houbaix, 
Parmi les diverses formes d'assurances actuellement 

pratiquées, celle qui convient le mieux pour la garantie 
des constructions ouvrières c'est l'assurance mixte, telle 
que le prévoit l'art. 7 de la loi du .'10 novembre 1894 sur 
les habitations i bon marche: «La Caisse d'assurances en 
cas de décès institaéo par la loi du II juillet 1868 est 
autorisée i traiter des contrats d'assurauces sur la vie 
destinés à garantir le remboursement complet soil A nne 
échéance déterminée, soit A la mort de l'assuré si elle 
survient avant cette échéance — des annuités aux prêts 
conter Us pour l'achat ou la coustructiou d'une habita 
lion. • 

Ainsi donc un ouvrier fait construire une maison de 
îl.OOO fr., payable en 15 ans par annuités: alîn de ga
rantir A son préteur le remboursement certaiu des som
mes qui lui ont été avancées, il peut contracter une 
assurance qui stipule que s'il meurt avant l'expiration 
des i:> années la Compagnie d'assurances devra compléter 
son engagement et payer de suite au préteur toutes les 
mi nées restant A échoir, la mort surviendrait-elle le len 
demain du contrat. 

Ku agissant de la sorte, le chef de famille peut envi 
sager avec calme l'éventualité de sa mort qui, loin de 
léguer à ses héritiers une charge écrasante, parachèverait 
entre leurs mains la libération complète de l'immeuble 
S'il meurt, sa famillo frappée dans ses affections ne le 
sera pas du moins dans ses intérêts, et le coup qui 'a 
privera de son chef ac sera pus pour elle une cause de 
misère absolue. 

La prime annuelle d'assurance mixte varie suivant 
l'Age de l'assuré,parce que les chances de mortalité aug-
inculent A mesure que l'on vieillit; pour an àse avancé 
elle deviendrait prohibitive; mais ce n'est guère A cin
quante ans qu'où s'aviserait d'entreprendre une opération 
qui demanda une vingtaine d'années pour arriver A son 
terme. 

C'est vers l'Age de .10 A 40 ans aa plus, quand l'cuvrier 
esl en pleine force, qu'il gagne ses plus gros salaires, el 
qu'assagi au contact des devoirs de la fajuille.il songe A 
I avenir, c'est alors qu'il est daas les eouditious voulues 
pour prendre les enîagemcnts qui doivent lui assurer la 
propriété de sa maison. 

A l'à';e de M ans, la prime annuelle de l'assurance 
mixte contractée pour une uérlode de m au» u'alloin-
drait pas I"0|0 Jd montant dé la somme a's'ùré'e : ainsi 
pour une maison de 3^000 fr. la prime A payer chaque 
année serait d'environ 17' fr. Cest Une aggravation 
légère dans les charge* d'amortissement lurgeiuent com
pensée par l'inappréciable bien/ait de la tsécunlé do l'ac
quéreur, et s'il a eu la prévoyance comme je l'ai indiqué 
dans un article précèdent sur las bonié' coopératifs, afin 
d'atténuer sescbargvs, de faire- a ppe* a u x ressources que 
peut lui procurer la coopération, il se trouye daas les 
.-011111110115 les plus favorables pour mener A bien son 
entreprise. 

Il reste A examiner la situation de l'ouvrier mis tout A 
coup dans l'impossibilité, pour causes tout A fait indé
pendantes de sa volonté, telles que maladies, accidents, 
c.iomages, etc., de pouvoir continuer sa libération. — 
Va t-il se trouver non seulement arrêté dans son œuvre 
niais perdre le béné'âce des versements déjA faits ? 

Devant celte perspective pleine de menaces il peut 
encore se rassurer, et si ces malheurs venaient A se pro
duire ils ne l'accableraient pas. Le contrat passé avec la 
société de construction et la Cie d'assurances a des sou
papes de sûreté. L'opération contractée n'est pas une 
chalno qu'on lui passe au cou, mais un moyen d'éman
cipation et d'ascension sociale—une voie ouverte pour le 
conduire & la propriété. 

L'assuré mixte cessant de payer sa orime A l'option de 
plusieurs combinai sons, il peut faire agréer un rempla
çant ou rester assarô proportionnellement aux primes 
versées ou racheter son contrat. 

Toulefois.la résiliation du contrat ne pe"t a c e admise 
qne dans des cas b en définis et doit être entourée de 
formalités nécessaires A mettre un frein A toute demande 
qui ne serait pas saflisamment justitiëe; la plupart des 
sociétés de constructions actuellement en activité se ré
servent la faculté d'y faire droit et toujours en exigeaul 
une retenue qui pe ît aller du dixième au tiers du capital 
déjA amorti. 

Ces exigences et ces formalités sont nécessaires pour 
donner au locataire le temps delà réflexion et lui éviter, 
autant que possible, la tentation parfois irrésistible de 
réaliser de suite son magot. Le départ inopiné d'un lo-
catatre n'étant pas sans jeter uu trouble plus ou moins 
profond sur la marche de la lociété. c'est justice de lu 

U N BRICK r R A K Ç A I S SOMJlBÉ A CALAIS. — 
Vendredi, vers cinq heures du m a i n , l o n i p c p a r l'obs
curité el la brume, ie brick fiant; os l'uune, de Vannes, 
capitaine Lar. a:e', van: ut de lit don. à destination de 
Dunkeiqtie. a v e un ; iicrgeu: 
Irait de ehltai ti r, •-est eeli 
situé entre teBlanc-V-a et Wnwaaw. 

Cne voie d'eau si' déclara: n amuoins le h'aune réussit 
A reprendra le 1 r;v < t lit des aignaux de détresse. 

Vers huit heures |•«, ses s gnaux ayant élô aperçus 
par un bateau de p.'che de Wissant. lo n* i3H, patron 
Delliaux celui-ci s'approcha, el , moyennant nne somme 
de »00 francs, consentit A m tire, ses 10 hommes i bord 
dn brick pour | o.nper Jean et l'aider A gagner le port de 
Calais. . . . . . . 

C'est auisi que, vers 10 heures du matin, le navire, 
très endommage et menaçant de couler bas.se présentait 
devant la port d'où ceux qui te conduisaient avaient 
jugé qu'il ne pourrait s'y mettre A l'abri avant d'avoir 
sombré. Il fui remorqué par te 1.19 jusque vis-A-vis la 
balleried'cxpériences, où il s'échoua dans des conditions 
telles qu'il sombra avant d'avoir pu s'avancer assez loin 
pour être hors de danger. 

Le brick t'uuue esl au plein A environ 200 mètres ni 
de la jetée Kst. Le remorqueur Hercule, sorti poir hi 
porter secours, a dû se borner A recueillir l'équipage, 
cinq hommes el un mousse. 

(Jnaiit A léquipaïe du bateau de pêche, il avait rega 
•ne son bord à l'aido de son canot. 

Le èuHi.e est complètement couché sur le rote; il ni 
pourra élre renfloué, mais on espère sauver la cargaison, 
uni es' assurée pour une somme de 28,000 francs. 

Ce navire, Aj,'e de 30 ans, esl estimé 12.000 Ir. ; i 
lias assure. >UII armateur est le frère du capitaine. 

A marée haute, il disparaît complètement sous le-
II e s . 

J.e Congrès na t iona l de s m i n e u r s a. Lena. — Ven 
dredi malin, le congrèa -s'est occupe des caisses de se 
cours el de retraite de s mineurs: le programme sedivlw-
en deux parties : 1. Organisation de ces caisses sur de-
bases nouvelles; i. Liquidation des caisses anciennes. 
M. Itaslv dit que la loi du t juin IS'.it ne donne que d'in 
complètes satisfactions aux mineurs, mais qu'on l'a voler 
telle quelle parce qu'elle posait au moins les bases de 
l'organisation nouvelle des caisses de secours et de re 
traites. 

Ma.s il v a actuellement, sur le bureau de la Chambre, 
un projet", déposé parle "rotipe socialiste. 

Ou aborde «Malte l'élude de la liquidation des an
ciennes caisses de secours et de retraites par l'explica
tion de leur foncliouiicinciit dan* les différentes régions 
mi nières. 

M. Cadol explique celui de Biuay ou, jusqu'en 1874, la 
Compagnie opéra des retenues sur le salaire el y renonça 

lors pour éviler une grève. 
C"lie caisse, alimentée de façons diverses, fut liquidée 

n IH'.il avec un détint i e 30,000 fr. et une autre pure
ment patronale lui succéda. 

M.Moché explique qu'A Aniche le délicit esl de ÎOO.Ofu 
r., mais cela parce quo la gestion a été mauvaise. Si la 
Compagnie avait bien administré, il y aurait un excédent 
le 3 A 4 millions ! 

L'après-midi, M. Calvignac a expliqué le fonctionne-
iient des caisses de. retraites de Carinaiix : MM. .Masars 
•t lloudet ont également donné des explications sur les 

Caisse* île retraites de Decaieville et de SI Ktienne. 
M Houdet s'est efforcé de démontrer que, pour la 

liquidation des ancieiine.scaisses, il y a intérêt à toujours 
n courir A l'arbitraire. M. Dengnet a exposé le système de 
liquidation employé par les mines de Belbune ; il vou
drait voir adopter ce système par toutes les compagnies, 
car il procure de nombreux avantages aux ouvriers. 

Toutefois. M. Bengnet constate que ces avantages ont 
été accordés par cette compagnie uniquement pour éviter 
•les difficultés aux ouvriers et les empêcher de recourir 
à un arbitrage et de contrôler sa gestion. Néanmoins, M. 
B ugnel insiste ponr que le mode de liquidation employé 
par les mines de ltéthune soit pris pour modèle. L'ne ré-
olution eu ce sens a été votée à runan:imlé. 

Il 
belge 

'J heures soir. — Ou prévoit des trouble- po--i 
a nuit à la Compagnie de Drocourt. 
brigades de gendarmerie, une à pied, une à cheval. 
les dans la direction d'Itéiiin-Liélacd. 
gne ici une er-andc effervescence contre les ouvrier: 

Des renforts sont aussi envoyés à l.iévin. » 
Il est exact que deux brigades de gendarmerie ont été 

envoyées dans la direction d'Ilénin-Liétard, pour parer 
A toute éventualité, en raison du mécontentement des 
cavriert français contre tes belges. 

Mais, A vrai dire, aucune effervescence n'avait élé re 
marquée el ce n'est que par un surcroît de prudence 
que des mesures d'ordre avaient été prises. Tout est 
calme. 

lion les moyens d'existence, mais pas assez ponr eugen 
drer la surproduction et permettre les exportations. 

Cela posé, Platon réglemente successivement le régime 
de la population, celui de la propriété et do la richesse, 
enfin celui des relations extérieures. 

i* Régime de la population. 
Le nombre des colons une fois fixé doit rester immua

ble. Si le chiffre des naissances n'est pas suffisant, on y 
remédiera en accordant des primes aux familles n o m 
breuses et en frappant les célibataires de flétrissures et 
d'amendes. Si, au contraire, la population augmente, on 
la ramènera en arr ère en interdisant la génération ou en 
envoyant nue partie des habitante fonder une colonie 
lointaine. 

i- K ' g m e de la propriété. 
I.ts !en-'s soûl divisées en autant de lots qu'il y a de 

colons. i:niqiie loi se subdivise en deux domaines, dont 
l'un est silue près de la cilé et l'autre A la frontière, de 
façon A intéresser tous les citoyeus A la défense du ter-
r.t'ooe. 

Pour l'riiii'niir i'ordre établi, Platon proclame l'indivi
sibilité cl l'inaliéiiibililé des lois primitifs. Chaque père 
ie famille u instituera héritier qu'un seul de ses il i s à 

s ni eiioix: ses autres Ois seroutdoniiés aux citoyens qui 
ii'oip. pas d'enfants, laudis que les tilles seront destinées 
au mariage. 

Si chaque individu est libre d'accumuler les fruits de 
son légitim travail, l'égalité disparaîtra bientôt; aussi 
Platon lixe le uiaximum de ce que chacun pourra possé
der; tout ce qui dépasse ce maximum deviendra propriété 
publique. L u fraction A cette loi esl punie de laconflsca 
lion et d'une ara udc égale A l'excédent. La dénonciation 
•le ces méfaits esl un acte de bon citoyen récompensé par 
l'attribution de la moitié des choses eoulisquées. 

3' Régime des relations extérieures. 
L'idéal pour Platon esl l'isolement. Il craint l'influence 

léfaste des étrangers, el, pour celle raison, proscrit le 
oininerce, qui d'ailleurs introduit dans l'âme des ci 
oyens l'esprit mercantile el le goftt du lucre. 

Ne pouvant empêcher les relations avec 1rs élrangers 
ous peine de passer pour un homme ni poli, ni civilisé, 

Platon les tolère, mais les réglemente strictement. Tout 
doyen qui voudrait voyager ne le pourra qu'A deux 

•ondilions : 1 • élre Agé de cinquante ans alin de donner 
par ses connaissances et ses verlus une haute idéo de sou 
pays; »' indiquer les motifs de son voyage qui devra 
toujours avoir pour but de satisfaire l'intérêt géuéral et 
le procurer le. bien public. — Au retour, lo voyageur 
sera interrogé par les magistrats ; s'il est reconnu meil-
eur, on lui ouvrira te chemin de.s honneurs ; s'il est re-

venn pire, sa punition sera d'êlre mis dans une quaran
taine perpétuelle. 

4» Hegiine de l'éducation. 
ru intendant général de l'éducation, sorte de grand-

mallre el premier magistrat de l'Klal, préside A l'iustruc 
ion officielle do loas les citoyens. La gymnastique et la 

musique conlribiienl A l'éducation de la jeunesse. Au 
point de vue artistique, toute innovation est interdite et 
m doit s'en tenir aux modèles prescrits par la loi.lùilin, 

une censure rigoHreu.se, s'exercera sur les ouivres nou 
velles et les représentations IhéAlrales. 

ii* Organisation des pouvoirs publics. 
Tous les magistrats : t'énéraux, sénateurs, prêtres, 

juges, etc., sont élus par leurs couciloyens au suffrage, 
tantôt direct, tantôt à plusieurs degrés, quelquefois avec 
intervention du sort. 

Platon, qui recherche tant l'égalité, maintient cepen
dant l'esclavage et considère les esclaves connue des 
choses du i t le maître a le droit de se débarrasser. 

l u mot d'ap;uvcialioii sui les théories politiques do 
Platon. 

Dans son u i i v i e , Plalon a poursuivi un double idéal : 
la justice, l'unité II donne A l'Ktal une noble mission en 
le chargeant de faire triompher la justice et de rrndre 
les hommes verlueux: niais il faut pour cela que l'Etal 
aborde les autres sociétés, et pour réaliser cette unité 
exagérée, Plalon ne craint pas de supprimer la famille 
vt la propriété individuelle : sa doctrine, en un mot, 
aboutit au communisme le plus couiple'. 

Les colleclivislesda nos jours commettraient donc une 
élranse erreur s'ils croyaient avoir invente quelque cho 
se: on trouve leurs théories nettement formulées chez 
un philosophe nriieii du cinquième sièclo avant Jésus-
Chrisll Mais, quoi qu'en ait dit Platon, quoiqu'on disent 
les sociologues modernes, un Ici Etat n'est qu'une chi
mère parement idéale, qu'une utopie impossible A réali
ser, A . r. 

BTVT-CIVH BOOBAIX.— lirclarationM dcnaumnfdu 
nndrféi ÏS mari. - Maurice Dclecuiir. nie des Sept Ponts 3(1. 
— lierm.'iiiie Feuillet, rue Bernard, cour Bernard 11. —Al
phonse D llooghe, rue île Carticny I. — Yvonne Carouble. 
itotel liieu. — Camille Jourdain. Ilûtel-Dieu — Hcrtlie l.efeh-
vre, lloti'l-liieu. — Louis Dubois, nie de Demain, cour Maer-
tens i — Fernande Messant, rue de l'Aima, f., t l.efehvre 5. — 
Léon Buisine, ru« Saint-Laurent 17. — Edmond Petit, rue de 

'oignie, rue de Magenta 21. — 
Ile V 

Alpin 
Gr 

Les amis et connaissances de lafamille P01SS0NNIER-
DESTOMBES, qui. pir oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire riart du décès de Mademoiselle Laure-
Marie-Joseph POISSONNIER, décédée A Mouveaax, te 2â 
mars 1896, dans sa I8e année.administrée des Sacrements 
de notre mère la Sainte-Eglise, sont priés déconsidérer 
le présent avis comme en tenant lieu et de bien vouloir 
assister aux Convoi et Service Solennels qui auront lieu 
le lundi 25 courant, A 10 heures 1|2, en l'église de Mou-
veaux.Les Vigiles des Morts seront chantées le même 
jour, A 3 h. i i i . — L'assemblée A la maison mortuaire, 
chemin des Carliers, A 10 heures. L'Oblt Solennel du 
Mois sera célébré le lundi * ï avril, A l o heures I | ï , en 
la même église. 

I n Obit Solennel dn Mois sera célébré en l'église Saint-
Marlin, A Croix, le lundi i « mars 1895, A 10 heures, 
pour le repos de l'Ame do Dame Françoise-Louise CARRÉ, 
veuve de M. Edouard Joseph M1RL1EI1, décédée a Croix, 
le ii février 189ô. dans sa 69e année, administrée des 
Sacrement* dcuolro mèro la Ste Eglise. Les personnes 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-
part, sont priées de considérer le présent avis comme 
en tenant l ieu. 91338 

2ne ses occupations appellent chaque nuit au Vieux-f L e C o u r r i e r d e lv. P r e s s e , z l , boulevard Slonl-
ampinaire, ont fait découvrir chez celui-ci des carton- J martre, 21. Paris, fondé en 1889. Directeur : A. Galloi», 

ches de dynamite et des détonateurs. fournit coupures de journaux et de revues sur tous su 
"' le juge d'instruction Briard a fait demander cet in- jeis et personual lés. — Téléphone n' loi.KO. _ Ascen 

Ecole des Sciences Sociales et Politiques 
X 5 E L I L L E 

HISTOIRE DE LA SCIESCF POUTIOA E. PAR M. UE MARligmE 
1'*, f ET 3 ' LEIJO.NS 

Pour que la science politique puisse apparaître chez 
un peuple, il faut deux conditions : I" l u e certaine cul
ture intellectuelle et philosophique : 2- Une certaine 
liberté permettant A la pensée de prendre son essor vers 
les graves questions de l'origine on pouvoir et des for
mes do gouvernement. Or, dans l'antiquité, celte double 
condition n'a jamais élé mieux réalisée qu'en Grèce.C'est 
donc dans les ouvrages des philosophes grecs qu'il faut 
rechercher les premières traces de la science politique. 

Platon (VIO 317 avant J.-C.) a exposé ses théories sur 
le gouvernement dans deux ouvrages célèbres intitulés, 
l'un « la République » et l'autre « les Lois ». Mais avant 
de les analyser et pour les bien comprendre, il importe 
de connaître la notion antique de l'Etat. Pour les anciens, 
la société civile est tout : tes autres sociétés ue sont rien. 
La religion esl une institution politique aux mains de 
l'Etat ; la situation abaissée, presque servile de la femme 
rendant la famille inapte A l'éducation, l'Etat doit s'en 
charger et il constitue ainsi nn pouvoir domestique et 
religieux au moins autant qu'un pouvoir civil . Tout 
s'absorbe eu lui ; on ne voit dans l'homme que le ci
toyen. 

1" Analyse de « la République. » 
Platon applique A la société les règles qu'il a posées 

pt>url'individu.!l y a dans l'Etat trois classes deci loyens, 
comme i) y a dans l'homme trois facultés ; i ' Les magis
trats, savants et philosophes, correspondent A la faculté 
que Platon appelle la raison et que nous nommons au
jourd'hui l'intelligence ; f Les guerriers sont A l'Etal 
ce qu'est A l'homme l'appétit irascible, principe des no
bles sentiments ; 3' Enfin, les artisans et les laboureurs 
représentent dans la société l'appétit concupiscible qui 
nous fait connaître les choses sensibles et ce qui en dé
coule comme le plaisir et la douleur. 

A -es trois facultés correspondent trois vertus asa-
•eeee, le courage et latempérance. Leur accord constitue 
la justice chez l'individu. De même, dans la s&. iélé, 
l'harmonie entre les trois classes constituera l'ordr ipar-
fail, car, pour Platon, la mission de l'Etat est de faire 
régner la justice et de rendre les hommes vertne u x . l l 
est donc essentiel d'écarter toute cause de division,:» ussi 
Platon supprime la propriété et la famille au pr M de 
l'Etat qui se charge de l'éducation des enfants. 

A peine né, l'enfant bien contitné (les enfants chetifs 
ou mal conformés sont immolés sans pitié) sera trans
porté A une crèche où il sera élevé par des fonction
naires. 
' Point n'est besoin qu'il connaisse ses parenls, il 
aimera tous les ciloyeus comme sou père et sa mèro ; la 
famille sera ainsi agrandie et l'harmonie maintenue. 

L'éducation terminée, les individus, suivant qu'ils en 
auront plus ou moins profité, seront rangés dans l'une 
des trois classes indiquées plus haut, sauf A monter 
plus tard dans la classe supérieure, si leurs connaissances 
et leurs vertus s'accroissent d'une manière suffisante. 

Les magistrats, h a philosophes, e u ut destinés A deve
n u les chefs d'Etal, recevront nne éducation spéciale : 
30ans durant, i lsétudieronl; puis, ils partageront pendant 
quinze ans les travaux des guerriers : A cinquante ans, 
i ls seront appelés A gouverner les autres. Détail curieux: 
les femmes elles-mêmes pourront recevoir cette éduca
tion. 

C'est aux magistrats qu'il appartient de gouverner 
l'Etat parce que seuls ils ont des qualités que ne pos
sède aucun autre. Le vrai philosophe, en effet, aime la 
science avec passion, il a horreur du mensonge et un 
ardent amour de la vérité; avide des jouissances de 
l'Ame, il dédaigne les plaisirs du corps, il n'a rien de 
bas dans son esprit.il ne craint pas la mort: il est doux; 
équitable, intelligent, courageux. A de tels hommes doit 
«Ire conQé le gouvernement d'un Etat pour faire triom
pher la justice et réaliser l'idéal rêvé par Plalon. 

La conceptiou de l'Etat, telle qu'elle est exposée dans 
« la République », se trouve modifiée dans le second ou
vrage politique de Platon, intitnlé « tes Lois ». 

î ' Analyse des « Lois ». 
Platon reconnaît qu'il est difficile, presque impossible 

d'appliquer ses théories dans un Elal déjA organisé, où il 
j aurait tout A défaire et A refaire. Mais l'application en 
serait, au contraire, aisée dans un Elal aui se fonde, une 
colonie par exemple, et où le législateur aurait tout A 
édifier et rien A démolir pour reconstruire. 

La conception des « lois » est la suivante : il ne faut 
soubilicr A un Etat ui une population nombreuse qui 
relàjhe l'unité, ni la richesse qui amollit tes Ames el 
prépare les guerres sociales, ni les relations avec les 
autres peuples, soit par le commerce, soit par les 
très, qui altéreraient l'esprit de la cite et y importeraient 

ode hue. — Maria Débet.. 
. cour himssel 15. — Dcctarationi de décès. — Sidonie 

Vanoverloofl, 19 ans. rue de l'Epeule, cour de la Lampe 35. — 
Germaine Mourant, I an, Hôtel-Dieu. — Thérèse De Chabrrt.l* 
ans. rue des Arts :»7. — Auguste Cattel. 59 ans. H.Mel-Dieu. — 
Alihonse Ilcaiielu IIUII. 67 ans. Hôtel Dieu. — Alfred Vanhaele-
arjrn, Mans, HAIel-Deu. — Henriette Galien. S6 ans, rue de 
Bavai, cour Bernard i. — Jules Bobidet. 6 mois, rue de 
i Epeiile, fort Delobel 10. — Clémence Cuvelier. 71 ans. Hospice 
civil de Baibicux. — Stéphanie Dubois, 71 ans, rue Mauh.itill. 

Louise Gilbert. 81 ans. rue Ternaux. à l'école des lilles. 
F0UMCVIA6. — BMttatton» M aamaamaaj «u vendredi 

ï ï mois. — Aline Uousseau, Jean-llaptistp Fontaine, Alfred 
Fontaine. Céline. Destreberij et Alice Foureois. à la Maternité, 
rue Nationale. — liaymond Cornant, rue du Tilleul. - Jeanne 
Laine, rue de Guisues. — Joseph Tvoen. rue du Cadeau. — Jo
seph Vandekerkhove. rue de la Cloche. — Maiie Delplanque. 
rue de Pansa. — Alfred Diimortier. chemin des Carliers. — 
UéclaratioM de décès. — Bertiie lilialliiin, i l jours, rue Del-
haye — Paul Beckaert. 6 mois, rue du Moulin l i t . — Edouard 
\andamine. Î9 jours, rue de Menin 119. — Isabelle lleltoiuhe. 
78 ans, cuisinière, place Leverrier. — Gabrielle béliers. 1 au 1 
mois 10 jours, rue du lllanc-Seaii 17*. - Y 
rue de Mouveaux. 

MOiVEALW.—Ucetnralwnsdenaissancès du !> mi » terrier. 
— (i K'-s Sidosse. la lMueetlc — Madeleine llei-vaux. la Pla-
cette.— Augele Desobrip. les Duriez.— Jules Guèlière. la Place. 
— Jules Pielers.la Place.—Eugène Formant.la Crois-llouillelte. 
— J.-B. Simon, les Bonnets. — Rose Mescart. la Plaeette. — 
" iatjei. — Achille lvlespienv. '.î ans. charpentier et Adeline 

luigéic. — Lêou llrismoutier, -J6 ans. plah 

• liegroote, 6 mois 

rnaliére. — Déclarations de 
Place.— Barbe Pattyn,68 

baudliui 
neur et Justine AdoueTlâ ans, i 
décès.— 1 .ouïs Deitcre. ii) jours, h 
3 mois, la Motte. — Baulers, présentée sans vie, les Bonnets.— 
l.harles-l.onis Lefebvre. 75 ans I mois, les B uinels — Henri 
llesinet. 36 ans 9 mois, les Bonnets— Pauline Lisabeth, 1 mois 
Ï3 jours. Croix-Bouillelte. 

USUELLES.— Déclaration! denaitsances du Ï3 février au ï 
mars. — Julien Maresraux. au Caillou. — Jules Dhallemvn. au 
Sevré.— Uéclnradoni de décès. — Georges Desmarecaux.'ï ans, 
rue de la Bassée. — Henri Laethem, 59 ans, à la Vignette. 

CONVOIS F i l iBRES & OBITS 
Les amis et connaissances de la famille VAN1IAELE-

WYN-DEBCIS.NE, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part du décès de Monsieur Alfred 
VAMIAELEWVN, décédé A Roubaix, te Î2 mars'1893, 
dans sa 19e année, administré des Sacrements de notre 
mère la Sainte-Eglise, sont priés de considérer le pré
sent avis comme en tenant lieu et de bien vouloir assis
ter aux Convoi el Salut Solennels qui auront lieu le 
dimanche 2 i courant, A .'i heures i (z , en l'église Notre-
Dame. A Roubaix. — L'assemblée A l'Hotel-Dicu, A 3 
heures. 

Les amis et connaissances de la famille du docteur 
de CHABKRT, qui. par oubli, n'auraient pas' reçu de 
lettre de faire part du décès de Mademoiselle Thérèse-
iarie-Françoise DE CHABERT, décédée A l .oubaix, le 22 
mars 1895, daus sa 18e année, administrée des Sacre
ments do noire mère la Sainte-Eglise, sont priés de 
considérer le présent avis comme en tenant lieu et db 
bien voulo'r assister aux Vigiles, qui seront cbanlées le 
samedi 2.1 courant, A u b. , A la Messe de Convoi, qui sera 
célébrée le dimanche 24, A 8 h., et aux Convoi et Service 
Solennels, qui auront lieu le lundi 25 dudit mois , A10 
heures, en l'église St-Sépulcre, A Roubaix. L'assemblée 
A la maison mortuaire, rue des Arts, 57. 

Les amis et connaissance; de la famille WYES-L'YT 
TEM10VE, qui, par erreur, n'auraient pas reçu de lettr 
de fairt part du décès de Monsieur Jean-Uapliste-Alfre 
WYES, décédé A Roubaix, le 22 mars 1893, A l'Age de 5 
ans, administré des Sacrements do notre mère la Ste 
Eglise, sont priés de considérer le présent avis c o m m ' 
eu tenant lieu et do bien vouloir assister aux Convo 
et Service Solennels, qui auront lieu lo lundi 23 courant 
à 9 heure*, en l'église Saint-Sépulcre, A Roubaix. — Les 
Vigiles seront cbanlées le même jour, A i> heures l | 2 . — 
L'assemblée A la maison mortuaire, rue dlukermann, 

Les i m i s e t connaissances de la faniillePFAN.MATTER 
HAZARD, qui, par oubli, n auraient pas reçu de lettre 
de ta !re- part du décès de Madame veuve Auguste IIA-
Z.VUD. née Louise-Désirée GOHERT, décédée A Roubaix, 
le 22 mars 1893, dans sa 83e aunée. administrée des 
Sacrements de notre mère la Ste-Eglise, sont priés de 
considérer te présent avis comme en tenant lieu et de 
bien vouloir assister aux Convoi et Service Solennels, 
qui auront lieu le lundi 23 courant, A 9 heures, en l'église 
Saint-Martin, A Roubaix. I.es Vigiles seront chantées le 
samedi 24, A 5 b . l | i . — L'assemblée A la maison mor
tuaire, chez Madame Pfanmattor-llaiard.directrice d'école, 
rue Terneaux, 23. 

Les amis et connaissances de la famille BElaV.ART-
DUBOIS, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part du décès de Dame Crysoline DUBOIS, décédé e 
A Roubaix, le 21 mars 1893, dans sa 73e année, admi
nistrée dos Sacrements de notre mère la Ste-Eglise, sont 
priés de considérer lo présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et Service 
solennel qui auront lien le lundi 23 courant,A9 heures, 
en l'église du Saint-Rédempteur, A Roubaix. — Les Vi
giles seront chantées te même jour, A B heures. L'assem
blée A la maison mortuaire, rue de Maufait, 20 (Pont-
Rouge). 

effets 

a corruption élrangi 
Platon «uppose une colonie qui va se fonder et il donne 

re paver les consequetee», afin d'en atténuer les . les règles qu'il considère comme les meilleures pour son 
' ; organisation politique. 

Les amis cl connaissances de la famille VANDEÎJ 
BEHGE-MATON, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part du décès do Mademoiselle Louise Au-
gustiiio YANDENBEHCK, décédée A Lanuoy, le 21 mars 
1893, dans sa 19e année, administrée des Sacrements de 
notre mère la Sainte-Eglise, sont priés de considérer Je 
présent avis comme en tenant lieu et de bten vouloir 
assiste! anx Convoi et Service Solennels, qui auront lieu 
:o lundi 23 courant, A 10 heures, en l'église de Lannov 
L'assemblée A la maison mortuaire rue des RoïCicrs." 

3333X-.G--IC?XJ3Z. 
I . i : s « K È V E S . — D a n s l e b a n a i n h o u i l l e r d e 

l . l t g e - — l «e collision «aiiplaiile entre la police et la 
grévistes. — Attentat à la liberté du travail. — La si-
inaliou, dans le bassin houiller de Liège,est loin de s'amé-
lio:er. et, chose grave, l'on commence A constater des 
atteintes A la liberté du travail; les meneurs recommen
cent A user de procédés d'intimidation et même de voies 
de fait pour empêcher les ouvriers de descendre. 

Vendredi malin, il y a plusde 2 000 ouvriers en grève, 
et l'on s'attend pour demain A nn chômage beaucoup 
plus considérable, la paie se faisant vendredi dans d'im
portants charbonnages du bassin. 

Il y a chômage A l'Espérance de Saint Nicolas, au Ita-
tieux, A l'Aumônier, A l'Espérance de Montiguies, ASte-
Marguenle, A Bonne Fin, A Patience el Beaujonc et A 
Gossou Lagasse. Chômage partiel dans les deux sièges de 
Tiileur el de Montegnée. A llerslal,quelques manquants 
seulement; Irails complets A la Concorde, au Horloz et A 
Maribaye. Chômage complet A la Haye. 

Les ouvriers, qui jusqu'A présent étaient restés fort 
calmes, semblent beaucoup plus surexcités, et l'on 
craint des désordres. Une collision s'est produite jeudi 
vers six heures du soir, au charbonnage de l'Espérance, 
qui se trouve aux contins de la ville de Liège. 

Six agents de police, commandés par M. le commis
saire de police Gélise el l'inspecteur Monseur, surveil
laient les abords du charbonnage. Uu rassemblement de 
près de 400 gr visles stationnait devant l'entrée de la 
houillère pour engager les ouvriers du trait de nuit A ne 
passe rendre A la besogne. 

I n ouvrier du nom de Thomas ayant voulu descendre 
malgré tout, fut attaqué par un meneur, et la police dut 
intervenir: le meneur s'étant rebellé, on dut lui mettre 
les menottes aux poings et on teuta de le mener A la 
permanence. L'altilude do la foule devint très hostile; 
des pie.res.des briques furent lancées contre les agents, 
qui furent débordés. 

\A foule se rua contre eux et réussit A leur arracher 
le meneur : devantees attaques, l'oflicierde police, après 
les sommations, se trouva obligé de faire mettre sabre 
au clair et de donner l'ordre de charger : trois ouvriers 
ont élé blessés assez grièvement, dit-on; leurs cornpa 
guons cachent soigneusement leurs noms el se refusent 
a dire quelles sont leurs blessures. 

La gendarmerie a été immédiatement appelée et garde 
le charbonnage, le meueur délivré jeudi soir est connu 
et a élé arrêté vendredi matin. 

I n peu partout dans le bassin, on signale des atteintes 
graves A la liberté du travail. C'est surtout la nuit que 
ces faits se produisent, el il est fort diflicile de tes répri 
mer. La misère des grévistes devient noire. Ils commen
cent à mendier dans lescampagneset même daus certaines 
rues des faubourgs. La situation devient 1res tendue, il 
est temps de veiller au grain. 

A Jupille, la grève des canonniers continue: A Souma-
gne, la grève a éclaté au charbonnage dn Maireux; on 
craint que le mouvement ne prenne de l'extension daus 
lo pays de Hervé. 

LA <-!«• \ i: 1>KN IIKIV MÉTIEKK A V E l t V I E K S . 
— Les pourparlers continuent entre patrons et ouvriers 
par l'intermédiaire du syndical dos patrons. 

Mardi soir, MM. Simonis onl par cet intermédiaire fait 
la proposition suivante aux délégués ouvriers: MM. Si
monis s'engagent A conduire A leurs frais en Angleterre 
deux délégués nommés par les ouvriers de la maison, 
alin de leur faire voir qu'en Angleterre on lisse A deux 
métiers accouplés des articles semblables aux leurs. 

Ii s'engagent également A reprendredans leurs ateliers 
tous les ouvriers grévistes. De leur côté, les ouvriers 
s'engageraient A tisser dans les mêmes conditions qu'au
paravant jusqu'au retour de la délégation, et A reprendre 
de suite le travail. 

Les patrons consentent A cesser le travail A deux mé
tiers accouplés si les ouvriers ne sont pas convaincus 
qu'on tisse de celte façon en Angleterre: de leur côté, 
les ouvriers s'engagent A adopter ce mode de tissage 
pour certains articles courants, s'ils voient que la con
currence anglaise le fail pour des articles semblables. 

Les délégués se sont déclarés partisans de cette pro
position. 

Lue nouvelle entrevue entre les délégués ouvriers et le 
syndicat des patrons a eu lieu mercredi. Les ouvriers ont 
déclare alors que leurs commettants n'avaient pas admis 
la proposition, qu'ils ne voulaient absolument pas tisser 
A deux métiers. 

Une nouvelle proposition est parvenue jeudi matin anx 
patrons. Ceux-ci doivent absolument abandonner le 
tissageA deux métiers et les ouvriers tissant actuellement 
A deux métiers se contenteront d'un salaire assez note' 
blement réduit. 

L'acceptation de celle proposition impliquant te renon
cement au principe des deux métiers, MM. Simonis se ré
férèrent au syndicat des patrons. 

Celui-ci. convoqué en assemblée générale, jeudi, A 
heures, a volé A l'unanimité un ordre du jour disant que 
vis-A-vis de la concurrence étrangère les patrons estiment 
que le lissage A deux métiers était une question vitale 
pour l'induslne locale et qu'ils étaient prêls A soutenu 
fa maison Simonis daus les termes des statuts du syndi 
.-al des patrons. 

Les grévistes réunis vendredi matin, ont décidé de de
mander au bourgmestre de réunir ie conseil de l'indus
trie et du travail. 

On croit que la grève pourrait bien s'étendre eu pré
sence de la déclaration du syndicat dos patrons. 

E x p l o s i o n d a u s u n e f a b r i q u e d e p o u d r e . — 
Une partie de la fabrique de poudre d'fiérentbah a élé 
détruite par uue explosion. Il n'y a eu aucun accident 
de personne. 

A 1» Chambre . — Séance du renlredi, 22 mars. — 
Après une réplique de M. Brouwier, qui s'est efforcé, 
une fois encore, de répondre aux observations de M.Car-
tuyvels, la Chambre a entendu un discours magistral de 
M. Van Cleemputte, dont te langage élevé a produit une 
grande sensation. 

L'honorabledéputé de Gand a d'abord tracé on tableau 
éloquent de tout ce que les conservateurs ont fait pour 
les classes humbles et particulièrement pour les agricul
teurs, aujourd'hui si éprouvés. Le programme des con
servateurs se réalise pelit A petit; les promesses faitesaux 
électeurs sont scrupuleusement tenues. Par contre, on 
attend toujours les remèdes pratiques que tes socialistes 
pourront opposer A la crise agricole. 

II y a leur programme A deux points ." expropriations 
des grands domaines et indemnisation des propriétaires 
au moyen d'un impôt sur les successions. Mais hors de 
IA, rien I 

M. Van Cleemputte a abordé avec une grande hauteur 
de vue l'examen du programme des socialistes. Il a 
mis en pleine lumière les hésitations, les timidités dn 
socialisme devant le paysan et le petit propriétaire; il a 
fait loucher du doigt les malices de cette tactique qui 
feint d'épargner la petite propriété et de ne vouloir rui
ner quo les grands domaines, alors qu'en réalité lecollec-
tivisine condamne A l'anéantissement la petite propriété 
et la grande. 

M. De Bruyn, ministre de l'agricullure, a succédé A M. 
Van Cleemputte. Descendant des hauteurs d'où l'honora
ble député de Gand avait fait examiner l'ensemble de la 
crise sociale et les mano'uvres du socialisme, l'honora
ble ministre s'est plus spécialement occupé des diverses 
questions qu. avaient soulevé desobservations de la pari 
de plusieurs orateurs. 

L'impôt foncier en s e c t i o n . — Les sections se son! 
réunies vendredi ponr examiner le projet du A M. Hoyois 
cl consorts al reklif A la réduction :do l'impôt foncier. 
Toutes se sont prononcées en favenr du projet, sauf la 
troisième, où il y a eu trois abstentions et deux votes 
uégatiis, 

La section centrale sera composée de MM. Lefebvre, 
Vanderlimlen, Colaert, Maenhout, Van Naemen, Demai-
sières etTack, président. 

R é u n i o n de l a Dro i te . — La loi électorale communale. 
— La Droite de la Chambre s'est réunie vendredi A 10 
heures 1)2 jusque 1 heure. 

Elle a été unanime A condamner M. Daens poar ses 
discours A la Chambre et ses articles dans les journaux 
d*Alost. 

LA section a continué l'examen de la loi électora'e 
communale. 

MM. de Jaer, de Guchetenaere, Mousset et Delbeke ont 
combattu l'Age de 30ans et le i e vote . Cependant te ma
jorité a décidé de soutenir te projet du gouvernement 
dans' son entièreté. 

L importat ion du béta i l . — Le Moniteur publie un 
décret autorisant, A partir de demain, l'importation de 
bétail expédié directement par chemin de fer, notamment 
des départements du Doubs, de la Haute-Saône, de la 
Charcute, aux conditions suivantes : 

L'importation aura lieu exclusivement par la voie 
ferrée, par les bureaux, A des jours et A des heures dé
signés. 

Lors de leur arrivée A ces bureaux les animaux seront 
visités par un vétérinaire aux frais des importateurs : 
le vétérinaire délivrera un certificat permettent de di
riger les animaux sur leur lieu de destination. 

Les a t t e n t a t s 4 l a d y n a m i t a de F lenru» . — La jus
tice continue l'instruction au sujet des deux récents 
attentats A la dynamite commis AFleurus (Vieux-Oarnpi-
naire) et qui paraissent élre le faitfTan' seul et mrme 
criminel. . ,. , 

Des perquisitions laites A Bansart, chez un individu 

dividu en "son cabinet, vendredi matin, et l'a interrogé 
longuement. U l'a toutefois laissé en liberté. 

D n é p i l o g u e de l a c a t a s t r o p h e de 1' « E lbe ». — 
Une affaire intéressante vient d'élro introduite devant 
la chambre civile du tribunal de première instance de 
Bruges. 

L'équipage d'une chaloupe do pèche d'Oslendc a re
pêché en pleine mer, il y a quelques semaines, un sac 
en cuir renfermant une partie des dépêches et lettres 
de la malle allemande que transportait le transatlanti
que \'Elbe coulé par le steamer anglais Grathie. 

Les lettres trouvées dans ce sac renfermaient des va
leurs diverses, s'élevant ensemble A la somme de vingt 
trois mille francs environ. 

Les pécheurs prétendaient que ces valeurs leur appar
tenaient, en vertu des lais particulières réglant les droits 
sur les effets jetés A la mer. 

L'Elat allemand Ht saisir les valeurs. 
Il vient d'assigner M. Augusle llaminan, armateur de 

la chaloupe en question, devant te tribunal de Bruges, 
en validité de la saisie revendication qu'il a fait pra
tiquer. 

Tournai . — TYinuuoT roriYcfioiiiicl, oiidiciiee du 22 
mari. — ESOROIJUEIIIHS. — H y a quelques mois, une lin-
gère, Clémence Rose, demeurant A Pecq, se disant être 
envoyée par une personne do Tournai, se faisait remet-
Ire plusieurs objets de différente commerçants do Tour
nai. En possession de ces objets, on ne revit plus Clé
mence Rose. Elle est condamnée A trois mois de prison 
et 78 francs d'ameude. 

Eicroquerie et outrage. — En décembre dernier, M. 
S. . , de Roubaix se présentait avec sa famine au théâtre 
de Tournai, muni de deux billets donnant accès aux fau
teuils. A son arrivée, M. Charles Delaux, directeur du 
Un âne , lui dit que toutes les places étaient prises. M. 
S . . . , prétendit élre placé pour l'argent qu'il avait verse 
au contrôle mais le directeur refusa.De là intervention de 
M. Thiry,commissaire de police.de service au IhéAtre, que 
M. Delaux outeagea. 

M. Delaux comparait sous la prévention d'escroquerie 
de 7 francs au préjudice de M. S . . . et d'outrages au com
missaire de police dans l'exercice de ses fonctions. 

M. Delaux a été acquitté du chef d'escroqueries et con
damné A 100 fr. d'amende pour outrages au commissaire 
de police. 

Courtral . — Une agression. — Procès-verbal a élé 
dressé, mercredi soir, contre uu chauffeur, Camille Van-
de/oorde, Agé de 31 ans, demeurant A lleule, inculpé de 
coups et blessures. Vandevoorde a, en effet porté uu coup 
de hache A M. Gustave Carrelle, voiturier, chaussée de 
lleule, A Cnurtrai. Le blessé s'affaissa, peudaut que le 
meurtrier prenait la fuite. Vandevoorde a élé arrête dans 
un café, derrière l'usine A gaz. Quelques jours de repos 
suffiront au complet rétablissement de M. Carrotte. 

ceur. — Le « Courrier de la Presse » lit 6.000 journaux 
par jour. 

Tarif : 0 fr. 3!>, par coupure: Tarif réduit, paiement 
d'avance, sans période de temps limité. Par loo coupu
res, 23 fr.: par M , 3ï fr.; par 60Ï, 103 fr.: par loon, 
200 fr. — Tous les ordres sont valables jusqu'à avis 
contraire. M M 

THEATRE DE ROUBAIX (si'.ué m e s Archimède et 
Richard-Lennir). — Direction : M»" vsrjvi G. DESCHAMPS. 
- Bureaux A 6 h. 0|0. — Rideau A 6 h. t\2. — lliman 
cho 21 mars. — Spectacle offert aux dames, une dame 
accompagnée d'uu cavalier ne paiera pas ; 2 dames en
semble ne paieront qu'une plaça. — S t i r c o u T , opéra-
comique A grand spectacle en .'! acte, plus prologue en 1 
acte. — Le spectacle sera termine par : l . e M a î t r e rie 
E o r i r e » . pièce en i actes et s tableaux. 

SALLE DES FETES, Place Leverrier. A Tourcoing. — 
La troupe de drame du TbéAtre de Roubaix sous 
la Direction de M"' veuve DescuAurs. — Bureaux à 8 h. 
Rideau A 8 h. 1(2 précises. — Lundi 2"> mars. — 
Pour les adieux de la troupe. — l . e M a i l r e d e 
F o r a r e » , pièce en 4 acte et S lableaux. 

Dans son numéro du 15 n.ars. I .a «juiux.aine publio 
No? Dilettantes, par l'abbé Félix Klein. Une critique s a 
vante et impitoyable des théories chères aux disciples 
de Renan. La Su-ur, par Alfred Po in t : Lue nouvelle qui 
restera, par l'élrangelé de la vision et longinal i lé du 
procédé littéraire, la révélation d'un beau talent. Vien
nent ensuite : Une Eludo très foui i l e sur la mystique 
de Mgr Gay; Les Lettres d'un Cure la C c l o n ; Sous les 
Galons, roman: Le Sens divin dans Sc.umann: par 
Emile de Saint Auban; Livres el Idées, par George Fonse-
grive: Chroniques Médicale et «le Oulazaine. Letlre du 
Madrid. Courrier du Cap. — lia numéro est envoyé 
franco A toule personne qui en fait la demande. 

Aboiiiiement. - F r a n c e : Un an, 2 i fr.: six mois, i i 
francs; trois mois. 8 fr. Etranger (Union postale): Un an. 
28 fr.: six mois, 16 fr.: Ircis mois. « fr. — Abonnement 
spécial d'un an pour le Clergé, l'Université e l l e s Insti
tuts catholiques : 20 f r . — Les abonnements partent du 
1er et du <3 de chaque mois. — Les abonnements, ainsi 
que les mandats ou valeurs, sont reçus par l'administra
teur de La Quinzaine. 62, rue de Miromesnil, Paris; ou 
par te directeur de l'Imprimcrio de l'uKnvre Expiatoire, 
A La Cbapelle-Monlligeoii (Orne). On s'abonne également 
sans frais dans les Bureaux de Poste. — Prix de la 
livraison- 1 fr. 50. - Pour les annonces, s'adresser A 
l'Agence parisienne de. Publicité. 7, rue Joquelet. Paris. 

39721d. 

CHEMIN DE FER DU N O R D 
S e r v i c e e n t r e P a r i s e t L o n d r e s , via Calais-Boulogne 

t services rapides quelidiens dans chauiic sens. — Trajet eu 
heures, de 3 heures plus court que par toute autre voie. — 

l'rave •itime en I hein 
PlBI: 

',1'cl. | r . , i < c l . I " . : 

.Ma. 

l»>,S»eL 

:?r 
l'i Jusqu'au 1er juillet les dé| 
iront lieu i H heures du malin 
Prix des WUrti entre /'mi* et Loném (droits de port 

de Londres 

alahles 7 joars 
lis h', èï ; »e cl. V* Ir. 13 : s- ei. 
lie classe 74 fr. 7â: Je cl. 64 fr. 

Bil let 
tone : Ire classe 
Calais-Douvres : 
fr. M. 

Billets d'aller et le tour . . . . 
loi Ir. 7ii ; ie cl. KO fi. m : 3e cl. -.8 fr. i:> 

Valables un mois via liouloune-KolUe-lonc ou Calai 
vres: Ire classe 110 fr. 90: 2e i-L 83 fr. 23: 3e cl. 12 fr. 3.i. 

Pour droit de timbre u fr. 10 pour les billets au-dessus de M 
francs. 

T r a i n s d e l u x e . — Sud-Exp'.'e.-s. — Train de luxe Iri-lieli-
domadairc ver. Bordeaux. Biarritz. Madiid et l.i-tioune. — Eu 
correspondance avec les paquebot-, pont I Amérique du Sud, 
M.,.1.-,.-., I... *,..-...,. ... .' \ f r iqn- . » -- '.--••.. 

Il .uloL'iie-Kolke.s-
. I. t) li. » . Vi.i 

3e cl. 33 
Boalogue-Folkeslone : l ie classe 

-Don. 

«Nord, les lundi, 

-Nord, lai lundi, nui • 

•di cl samedi a G h. i i 

i - l 'doi i i . idai lC v e r . 

i i - u l a lu bdu 
Alex 

CHOSES ET AUTRES 
Caliuo est allé visiter le musée de Cluny. 
— C'est drôle, disait-il, jecroyais que l'entrée du musée 

était gratuite et on m'a fait payer deux sous. 
— C'était peut-être pour votre canne? 
— Oh f non, ma canne n'est pas entrée, je l'ai laissée au 

vest ia ire . . . 

*'* 
Lo vénérable chanoine X... va faire une visite chez 

M. lo baron d'A... 
Il dil A la bonne : « Annoncez M. le chanoine théo

logal. » 
La bonne ouvre la porte du salon et annonce : « M. le 

chanoine gui a le gale. » 
Authentique. * * 
Sur te boulevard Saint-Michel. 
Il est deux heures de l'après-midi : 
« Oh .' papa, vois donc le bjau mtsquo, — et quel ma 

gnifique plumet '. 
— Ce n'est rien, mon lils, auprès de celui qu'il aura 

ce soir ! » 

IllIiÇfis: 

PENSÉE 
Les femmes possèdent souverainement le grand art de 

toujours se soumettre sans jamais se démettre. 
A. ToriiMER. 

CHRONIQUE COLOMBOPHILE 
Franco-Russe, établie chez 
', organise pour le diman

che 31 mars, un grand concours sur bouai. Les dressages pré-
naratohv.. . : ° ! f heu sur tSeclin le dimanche 5 V mars, sur 
Douai le jeudi ta t.. .-• <•' '^ ' in le samedi 30 mars. 

— Les dressages préparai.^. •• <!rt la société le Pigeon Noir 
commenceront le dimanche 7 avril sur SecUo, le lundi S suc 
Arras et le mercredi H> sur Albert. 

— \JI société le l'igeon (iris t Ublie chez M. Arthur Uor\ii, 
rue l'aubeittun. 69. organise ses dressages sur Corbie à partir 
du 48 avril et sur Chantilly à partir dn 30 nvrit. 

CROIX. — La Fédération colombophile de Croix nous prie 
d'insérer ce qui suit : Quelques amateurs mal informés ont 
fait courir le bruit que la Fédération colombophile de Croix 
était dissoute. Ce bruit est absolument faux et la société con 
tinue à fonctionner dans les meilleures conditions. Eu censé 
quence, elle invite les amateurs colombophiles à i honorer de 
leur confiance dans les concours qu'elle organise pour 4*ft>3 et 
dont voici la liste : 

il avril Saiul-Just. Î8 avril St Just, 5 mai Clei mont, fi mai 
Chantilly, 19 mai Chantilly, « niai St Just, 26 mai Clermont. 
t juin Chantiliv. 3 juin Chantilly. 9 juin Creil. 16 juin St Just. 
n juin Clermont. 90 min Chantiliv. 7 juillet St Just. 14 juillet 
Clermont. «I juillet Chantilly, 18 juillet Chantilly. V août Saint 
Just, 5 août Clermont. 11 août Chantilly. 15 août Creil, i8 août 
Chantilly, lo aoù Clermont, 1er septembre St-Just. 

COMBATS DE COQS 
ROL'BAIX. — Aujourd'hui dimanche à 4 heures et demi 

lieu chez M. Emile Oambnn, 28 rue de Maubeuge à Roubaix, 
une partie de coqs contre la société de chez Caloime. La partie 
est de 56 fr. 

— Une très intéressante partie de coqs se jouera dimanche 24 
mars à l'Enflé. S de 5 mort pour 100 francs, paires de plaisir à 
10 francs contre Court rai, tous poulets. Mise au parc à S heure 
très précises. 

— À l'Enflé, rue de Blanchemaille. lundi îo mars, un deux de 
trois mort, un vieux en première paire et trois poulets. La so
ciété de l'Enfle contre Gros Pierre et les 

Toi-RGoiNG. — La Fociété des Amis Réun 
veuve Desronsseaux, estaminet de TOur: 
jouera dans son parc le dimanche 34 mar 
d'un 3 de à pour 30.francs pane- de plaisi 
" Héniy. du Orur d'Or, 

i-fléooisde Saiut 

i;, établie chez Mme 
, rue de Houbaix. 

une belle p.ni 
a to francs c».uli 

<h 

•ilh\ Cannes. Ni 
Départ Je l'a 
II. 2."i soir. 
Arrivée â V.utim 

-2 h. 40 n ir 
t de Vint 

"isriEBr" 

paqtatbut île la 

le rlmnia de 

hc 
lie ai 

; ii. o:> 
Arr .OC 1: 

h. Mas 
A Palier re liai» i 

Irain de jonction joi 

-, pour Malt 

mardi, jc.idi e: •asacsH à 

t, U's mai'ili, Bjermsï.vendreaH al dinuui-

iilli'. Iss lundi, mardi. Jeudi ctnaatsH â 

•ii, I--- in.ti.ii, îiii.1;--,'Ji. \ondiodi et di-

- i i'Il i o l - l , ' > | io l i Ja i i r r i | ' : o i - | . \ , n | ;i\\> • lo 
rualicr partant de l'an- Nord a l. h. i l <:t 

• Noria 1" li. i:, 
l't I I i i o l l n n i l i 

S h. ÎO matin, midi 10. 3 h. :*i. r. li. i l cl 1 
ri.irts de ISriivIlr.x : 7 li. 17 matin, s u . 
0 1). «; cl 11 II. i l soir.— 3 express MU la H 
Trajet: La Hâve 9 h.; Amsterdam la h. I>i 
midi 511 et I! 11. soir. I), parts de Anlsterd 

ni 30 etf h. ID soir. Départ: 

I Amsienl m 

7 h. H nutii 
. _ de La llim-: :• li. H BUlil 

h. 1S soir 
S e r i i e e s e n l r e P n r i s . l'AHeitinj?n<- et l a n u s * i c — 

5 express sur Cologne. Trajet en h heures. — Départs de Paris : 
8 II. ai matin, midi W. 6 II. *). 9 h. -!5 et 11 II. du soir. Départs 
de Cologne : 9 h. 03 matin, i li. 15 et 11 la. âtl ,-oir. 3 express 
sur Francfort NU Mein. Trajet en l i heures. 

Départs de Paris midi in. 9 h. Sj el 11 li. soir Départs de 
Francfort : 8 h. 23 matin. :i h. H soir et l h. 03 malin. I express 
sur lleiliu. Trajet en 19 heures. 

Départs de Paris : t! h. 20 matin, midi ('>. 9 h. 27. el 11 heures 
soir. Départs de Berlin : 1 h. K. lu h. n" el II a. 93 -or. 

I express sur Sl-Petei xbour,; et 1 sur Mo- -ou. T, ajel : Saint' 
Pétersbourp 7>9 h.: Moscou 02 h. — l'- : .:! I' : 
H 11 soir: départ de St-Pétersbonrt: : 7 h. ', • -
Paru : I h. 2.. ou 11 h. soir: départ do M..- -, i 1 ,. :•• ton 

S e r v i c e s e u l r e P a r i s , l e D a n e m a r : , . l a sii i- i le e t la 
i t o r a é i e . — 3 express sur Copeuha-ue, Christiania et 
Stockholm. — Trajets : I.ooenhagoe. 3il heures: C'n i-tianta. ',, 
heure-: Stockholm, éi'i h-iires. — Oép.nt de V ois : midi '.u el 
9 h. 20 soir: déparl de Stockholm : 7 11. 30 m itiu eî 7 h. :l.. - , 
départ Je Christiania : s h. :i:, matin et II h. soir: départ de 
CopenliafTiic : 9 h. su matin el 7 h. 15 soir. 

MAISON DU TâPIS 
1. m da Vieil-Abreuvoir, H W i 

LINOLÉUM 
ETTÊS 

B o u c l é e s e t J a c q u a r d 

CARPETTES 
t o u t e s t a i l l e s 

TAPISDETABLESJEfsTURES 
Assortirais considérables. Prix ds fabrique 

l-f!lr partie d'un 
riiti-e M. WiU'<|iirl 

— Mardi 26 mar? aura lieu clu-z Mme veuve De?rou 
estaminet de l'Ours, rue de Bon bai Y. Due belle 
i de 3 pour 50 fr. paires de plaisir :i I" fr. 
de Wambrechics. 

.evEArx. —Utmanehc ÎV BMH aura tien chez H, Sinm'ïit-
Deblock, estaminet des Ami* réunis, le renda^e d'un 1 de i 
pour 50 fr. paires de plaisir ;i M fr. contre B;u-q-Liber<| de 
Wasquehal. 

JEU DE BOULE A LA PLATINE 
ToL'acoi.v«î. — La soeiétë établie chez M. La^ersie estaminet 

de la Distillerie, près de la gare des Franrs. donnera nu grand 
eu de boule à la platme les dimatielies 19 et i& mai 1893. l io 
r. de prix en espèce chaque dimanche. 

WATT*ELOS. — l"n grandieu de boule à la platine, organisé 
par la société établie chez H. Vanderstraete Florentin, esta
minet du « Bon Fraisier », à la Vieille Place, «ma lie t le di-

ichc 21 avril. Il y aura 350 fr. de pus eu espèces. 

TIR A L'ARC A LA PERCHE 
RoiSAit.— La Société St Sébastien rue d Hem orcauisc poui 

le lundi la avril et le diiuandie âM avril des tirs a la perche, 
oltertsaux archers de Fiance et de l'étranger. II v aura 500 fr. 
lenreniier joui et SOOO fr. le deuxième, l.e lundi *! avril, tir de 

B I B L I O G R A P H I E 

ASSURANCE CONTRE LE FEU ET LE VOL 
n TÈ\ "a"1 "» 
i 9 i l 1 RE 

GRUSON 
GARANTIS INCOMBUSTIBLES 

Tout ea Fer et hliadss thàe 
L I L L E , 21, RUE ROYALE, L I L L S 
3701S E n v o i d o T a r i f s s u r d e m a n d e . MCI 

_GRAI_SSE 

EQUATEUR 
Nous rpromnniulons •<-, 

'nos lecteurs cette nouvelle 
GRAISSE pour VOITURES 

OHARIOTStt ENGRENAGES 
C'est la Meilleure, la plus Economique. La demander 
tlilz Quincaillier*, Epiciers, Bourrelierm, itc. 
%,. 1XBRASSEUR,«n. ri,r.!c»*T, Saint-Denis ^tin; . 

39ÔC0 

L a Me d e i l l u s t r é e . — Sommaire. — Manie pour 
dame d'un certain âge. — Robe princesse pour taille un 
peu épaisse. — Klui pour cartes à jouer. — Carré brodé 
sur tulle. — Boite ornée de sculptures. — Costume de 
printemps pour fillette de 13 à 15 ans, avec pèlerine. — 
Petit col en velours et Rize de soie, orné de flears. — 
Porte-couteaux et (ourcuettes. — Paletot pour fillette de 
9 à 10 an*. — Manteau et ebapeau pour petite fille de S 
à 6 ans. — Petit collet eu drap plissé et drap perforé. — 
Costume de printemps avec jaquette. —Toilettes et par
dessus de printemps et d'été : Robe avec pardessus brode; 
— Robe en crépon ondule, avec jupe nouvelle ; — Robe 
ornée de broderie; — Jupe large avec corsage-blouse; _ 
Robe avec corsage plissé ; — Coslnme de matelot pour 
pelit garçon de 9 4 10 ans ; — Uobe avec corsage a bas
ques ; — Hobe eu soie cbiuéo ; — Pèlerine plissce ponr 
jeune fllle ; — Robe avec empiècement pour jeune fille-. 
— Costume ponr jeane lille de 8 & o ans : — Pardessus 
élégant pr>nr Jeuno lemme. — Description de toilettes.— 
Modes. — Tissus nouveaux. — Causerie théâtrale. — 
Variétés : l a Temme qui lait travailler. — Mono — 
Recettes de ménage. — Renseignements. — Supplément 
littéraire. — Robert Villon (suile). — Nouvelle : Frivo-
lelle- 9973ïd 

1 
GOFFIN et GABÈREL | 

48, rue de l'Epeule, Roubaix 

ENTREPRISE GENERALE 
de Bâtiments 

MAÇONNERIE, DALLAGES, C1TERNAGES 
Pierres, iïarbres, Plafonnage 

Nouveaux P L A N C H E R S syst. Bennebiqus 
ÉCONOMIQUES et INCOMBUSTIBLES 

«ara a c i e r e t b é t o n , d o o i x a a . » * » * r-* 

1 — SÉCURITÉ «BSOLUE CONTRE L'IHCEHpjg• _ I 
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